
EMPLACEMENTS RESERVES



 
Référence : Article L 151-41 du Code de l'Urbanisme. 
 
Ils permettent à la puissance publique de réserver les terrains nécessaires à la réalisation de futurs 
équipements publics. Ils permettent d'éviter qu'un terrain destiné à la réalisation d'un équipement public 
fasse l'objet d'une utilisation incompatible avec sa destination future. 
 
Le classement en emplacement réservé s'exprime par une légende particulière sur le document 
graphique (quadrillage oblique). Il est explicité par une liste qui fixe la destination de la réserve, ainsi 
que la collectivité bénéficiaire de cette réserve. 
 
Le propriétaire d'un emplacement réservé peut : 

• Soit conserver son terrain, 
• Soit le vendre à un tiers, 
• Soit adresser au bénéficiaire de la réserve une mise en demeure d'acquérir produisant les effets 

suivants : (voir tableau). 
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